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Disclaimer : Ce document d'information a pour but de vous donner un aperçu des principales couvertures et exclusions 
relatives à cette assurance. Ce document n'est pas personnalisé en fonction de vos besoins spécifiques et les informations 
qui y sont reprises ne sont pas exhaustives. Pour toutes informations complémentaires concernant l'assurance choisie et 
vos obligations, veuillez consulter les conditions précontractuelles et contractuelles relatives à cette assurance. 

De quel type d’assurance s’agit-il ? 
Le produit Prestigium Plus est une assurance Omnium distribuée pour compte d’AXA Belgium et qui couvre les véhicules 
automoteurs dont la valeur assurée égale ou excède 100.000 € HTVA, ou dont la valeur égale ou excède 50.000 € lorsqu’il 
s’agit de véhicules anciens d’un minimum de 25 ans d’âge.  

 Qu’est ce qui est assuré ?  

Le ou les véhicules décrit(s) dans les Conditions 
Particulières. 

Garanties de base : 

 Protection du Véhicule  
 

 OMNIUM  MINI-OMNIUM 
Incendie V  V 
Bris de vitres V  V 
Heurts d'animaux V  V 
Forces de la nature V  V 
Vol  V  V 
Dégâts Matériels V  X 

 

 

  
 

Extensions de garanties : 

 
 Frais de garage provisoire 

 Frais de réparation provisoire ou urgente permettant 
au véhicule de circuler 

 Frais de remorquage indispensables et de 
rapatriement 

 Frais de nettoyage 

 Frais comptés par la D.I.V. 

 Frais de contrôle technique  

Qu’est ce qui n’est pas assuré ?  
La liste ci-dessous n’est pas exhaustive. Consultez les 
conditions générales et/ou particulières pour plus de 
détails. 

 Les véhicules autres que ceux repris aux Conditions 
Particulières 

 Les équipements non fixés 
 Les effets personnels et objets transportés 
 Dommages résultant de risque nucléaire 
 Dommages résultant d’actes collectifs de violence 
 La dépréciation et la privation de jouissance 
 Dommages dus à un défaut d’entretien 
 Dommages résultant d’une faute lourde de l’assuré 

(comme l’ivresse, la conduite sous influence de 
drogues), d’un concours de vitesse, de la non-
conformité du véhicule  

 Dommages causés par un conducteur autre que ceux 
repris en Conditions Particulières  

 Y a-t-il des exclusions à la couverture?  

! Franchise : montant restant à charge de l’assuré. Les 
franchises sont reprises en conditions générales et/ou 
particulières. 

! Montant de l’indemnisation qui est au-delà des limites 
d’indemnisation prévues en conditions générales et/ou 
particulières 

! Sous-assurance : si vous avez déclaré une valeur 
assurée inférieure à la valeur que vous auriez dû 
renseigner pour votre véhicule, une règle 
proportionnelle sera appliquée. Non-respect des 
mesures de prévention imposées par les conditions 
générales et/ou particulières 

! Recours : nous avons dans certains cas le droit d’exiger 
le remboursement total ou partiel des indemnités 
payées. Ces cas sont repris en Conditions Générales ou 
Particulières. 
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 Où suis-je couvert(e) ? 

 La garantie est accordée dans les pays de l’Union européenne, dans les principautés d’Andorre et de Monaco, dans 
la cité du Vatican, en Norvège et en Suisse. 

Quelles sont mes obligations ? 

• A la conclusion du contrat : déclarer exactement toutes les circonstances qui me sont connues et que je dois 
raisonnablement considérer comme constituant pour l’assureur des éléments d'appréciation du risque. 

• En cours de contrat : tout changement pouvant constituer une modification sensible et durable d'un risque. 
Exemple : changement du ou des conducteurs, passage d’un usage privé à un usage professionnel… 

• En cas de sinistre :  

˗ prendre toutes mesures raisonnables pour prévenir et atténuer les conséquences du sinistre.  

˗ déclarer sans délai et en tout cas aussi rapidement que cela pouvait raisonnablement se faire, le sinistre, ses 
circonstances exactes, l’étendue du dommage, l’identité des témoins... 

˗ collaborer au règlement du sinistre. Exemple : recevoir notre expert, transmettre les actes judiciaires,… 

  Quand et comment effectuer les paiements ? 

Vous avez l’obligation de payer annuellement la prime et vous recevez pour cela une invitation à payer.  

  Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ?  

La durée, l’échéance annuelle et la date de prise d'effet de l’assurance sont indiquées dans les conditions particulières. Le 
contrat se souscrit pour une durée d’un an et est reconductible tacitement. La couverture entre en vigueur  après paiement 
de la première prime.  

 Comment puis-je résilier le contrat ? 

Vous pouvez résilier votre contrat d'assurance : 
- Au moins 2 mois avant la date d'échéance annuelle du contrat. 
- A tout moment après l'expiration d'un délai d'1 an à compter de la prise d'effet du contrat d'assurance si vous êtes une 
personne physique et que le contrat d'assurance ne concerne pas, ou pas principalement, votre activité professionnelle. 
Vous pouvez résilier votre contrat par envoi recommandé, par exploit d'huissier ou remise de la lettre de résiliation contre 
récépissé. 
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